
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
24

9 
55

3
A

1
*EP001249553A1*
(11) EP 1 249 553 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
16.10.2002 Bulletin 2002/42

(21) Numéro de dépôt: 02447064.3

(22) Date de dépôt: 11.04.2002

(51) Int Cl.7: E04D 1/28, E04D 3/35

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 13.04.2001 BE 200100257

(71) Demandeur: Honnay, Ernest
5180 Spy (BE)

(72) Inventeur: Honnay, Ernest
5180 Spy (BE)

(74) Mandataire: Quintelier, Claude et al
Gevers & Vander Haeghen,
Patent Attorneys,
Rue de Livourne 7
1060 Brussels (BE)

(54) Plaquette de recouvrement insonorisée

(57) Plaquette métallique ou plastique de recouvre-
ment de murs ou de toitures comprenant, en au moins
un endroit de sa surface interne, une couche de matière
élastique agencée pour absorber l'énergie de vibration
induite dans la plaque, laquelle matière est appliquée
intimement à la surface interne de la plaque de recou-
vrement.
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Description

[0001] L'invention est relative à plaquette métallique
ou plastique de recouvrement de murs ou de toitures.
[0002] L'emploi de plaquettes métalliques a donné
lieu à de nombreuses applications dans le domaine du
recouvrement mais reste néanmoins limité à certains ty-
pes de bâtiments ne demandant pas un bon confort
acoustique. En effet, ce type de plaque métallique ou
plastique de recouvrement de toitures ou de murs pré-
sente le désavantage de produire beaucoup de bruit à
la moindre vibration induite, par exemple, par des gout-
tes de pluie tombant sur la plaque, ce qui nuit au confort
acoustique de l'édifice recouvert de cette façon.
[0003] La présente invention a donc pour but de re-
médier à problème de bruit.
[0004] A cette fin, une plaquette métallique ou plasti-
que suivant l'invention est caractérisée en ce qu'elle est
pourvue, en au moins un endroit de sa surface interne,
d'une couche de matière élastique agencée pour absor-
ber l'énergie de vibration induite dans la plaque, laquelle
matière est appliquée intimement à la surface interne
de la plaque de recouvrement.
[0005] Cette invention permet de diminuer de maniè-
re significative le bruit résultant de vibrations induites,
entre autres, par les gouttes de pluie tombant sur la pla-
quette métallique grâce à l'application d'une matière
élastique, absorbant ces vibrations non désirées, répar-
ties sur la surface interne de la plaquette, ce qui permet
d'étendre le champ d'application de ce type de recou-
vrement aux bâtiments demandant un plus grand con-
fort acoustique.
[0006] Une forme de réalisation préférentielle de pla-
que insonorisée suivant l'invention est caractérisée en
ce que la matière élastique comprend une armature,
cette armature servant d'une part à homogénéiser la ré-
partition de l'énergie vibratoire au sein du bitume et
d'autre part à permettre une meilleure solidarité entre la
couche de matière plastique et la surface de la plaque
de recouvrement.
[0007] L'invention sera maintenant décrite plus en dé-
tails à l'aide des dessins qui reprennent des exemples
de réalisation suivant l'invention.
[0008] Dans les dessins :

- la figure 1 illustre schématiquement une forme de
réalisation de plaque désonorisée.

- La figure 2 illustre schématiquement une vue en
coupe selon II-II' d'une plaque désonorisée suivant
l'invention

[0009] Dans les dessins, une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0010] Faisant référence aux figures 1 et 2, la plaque
métallique ou plastique de recouvrement suivant l'in-
vention comporte une couche de matière élastique 6
placée sur la surface interne de la plaque 10, de préfé-
rence au centre de celle-ci et s'étendant sur au moins

une partie de sa surface, par exemple celle-ci couvrant
de 20 à 30 % de la surface interne de la plaque. Cette
matière élastique peut être par exemple une couche bi-
tumineuse comme du SBS (styrène-butadiène-styrène)
ou une couche en élastomère comme du caoutchouc.
De plus, cette couche bitumineuse ou élastomèrique
peut comprendre une armature 7 et est appliquée sur
la plaque grâce à une matière adhésive 8.
[0011] Cette couche bitumineuse ou élastomèrique
garantit une bonne absorption des ondes vibratoires in-
duites dans la plaque. En effet, l'onde vibratoire qui se
propage dans la plaquette transversalement rencontre
la matière élastique qui absorbe en grande partie l'éner-
gie vibratoire, réduisant de la même manière la propa-
gation de l'onde vibratoire. L'armature, par exemple en
fibre de verre, sert d'une part à homogénéiser la répar-
tition de l'énergie vibratoire au sein du bitume et d'autre
part à permettre une meilleure solidarité entre la couche
bitumineuse ou élastomérique et la plaque de recouvre-
ment. Cette couche bitumineuse ou élastomérique peut
être recouverte d'une protection anti-feu 9 protégeant le
bitume des flammes lors d'un incendie.

Revendications

1. Plaquette métallique ou plastique de recouvrement
de murs ou de toitures caractérisée en ce qu'elle
est pourvue, en au moins un endroit de sa surface
interne, d'une couche de matière élastique agencée
pour absorber l'énergie de vibration induite dans la
plaque, laquelle matière est appliquée intimement
à la surface interne de la plaque de recouvrement.

2. Plaquette métallique ou plastique de recouvrement
de murs ou de toitures selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche de matière élasti-
que est formée par du bitume, en particulier du SBS
styrène butadiène styrène.

3. Plaquette métallique ou plastique de recouvrement
de murs ou de toitures selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche de matière élasti-
que est formée par de l'élastomère, en particulier
du caoutchouc.

4. Plaquette métallique ou plastique de recouvrement
de murs ou de toitures selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que la couche de
matière élastique est appliquée au centre de la sur-
face interne de la plaquette.

5. Plaquette métallique ou plastique de recouvrement
de murs ou de toitures selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que la couche de
matière élastique comprend une armature.
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